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I - Cadre nirmati
DÉMATÉRIALISATION ADS : DEUX ÉVOLUTIONS ESSENTIELLES
PRINCIPAUX CHANGEMENTS À PRÉVOIR DANS VOTRE COLLECTIVITÉ AU 1ER JANVIER 2022

Deux iindements juridiques encadrent le prijet de dématérialisatin, autiur d'une 
même échéance, le 1er janiier 2022 : 

 - l'artcle L. 112-8  du code des relatons entre le public et l'administraton, qui dispose 
que toutes les communes devront être en capacité de recevoir des saisines par voie 
électronique (SVE), selon les modalités mises en œuvre par ces dernières (e-mail, 
formulaire de contact, télé services etc.)

 - l'artcle L. 423-3  du code de l'urbanisme, issu de la loi portant évoluton du logement 
de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) dans son artcle 62 , qui prévoit que «les 
communes dont le nombre total d'habitants est supérieur à 3 500 disposent d'une 
téléprocédure spécifque leur permetant de recevoir et d'instruire sous forme 
dématérialisée les demandes d'autorisaton d'urbanisme» ;
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II - Principaux Changements piur les Cillectiités
DÉMATÉRIALISATION ADS : DEUX ÉVOLUTIONS ESSENTIELLES
PRINCIPAUX CHANGEMENTS À PRÉVOIR POUR LES COLLECTIVITÉS AU 1ER JANVIER 2022

Transmet un dissier 
dématérialisé

Transmet un dissier 
papier 

ouLe péttonnaire

Collectvité 
territoriale

Un dissier unique 
dématérialisé partagé 

par l’ensemble des 
acteurs de la chaîne 

d’instructin

Contrôle de 
légalité

Services 
consultables

Fiscalité

€

+

1er changement :
Des dissiers dématérialisés 

transmis par les péttinnaires

2ème changement :
Des échanges dématérialisés entre les 

acteurs de la chaîne d’instructin

En tant que piint de cintact unique du péttinnairer les 
cimmunes devrint pripiser une téléprocédure pour 
recevoir des dossiers dématérialisés.

L’Etat fournit un outl (Plat’AU)r permetant d’acheminer le dissier aux 
bins acteurs et d’hiridater les échanges.

PLAT’AU

L.112-15 CRPA
R.423-1 CU
R.474 I-2° CU (Niuieau)

R.423-1 CU
R.423-2 CU
R.431-4 CU
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II - Principaux Changements piur les Cillectiités
DÉMATÉRIALISATION ADS : LA SAISINE PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

UN DROIT POUR LES USAGERS, UNE OBLIGATION POUR TOUTES LES COMMUNES ...

Au 1er janiier 2022, l’ensemble des communes devront proposer à leurs usagers un service de 
saisine par voie électronique (SVE) pour les demandes d’autorisaton d’urbanisme (DAU).

… A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022

Toutes les communes doivent metre en place un dispositf de SVE qui peut prendre la forme 
d’une adresse électronique, d’un formulaire de contact ou d’une téléprocédure. Les communes 
de plus de 3 500 habitants se dotent d’une téléprocédure permetant également d’instruire de 
manière dématérialisée.

Il appartent à chaque commune de iaire la publicité du dispisiti de SVE qu’elle met en œuvre 
et d’en expliquer les modalités d’utlisaton. A cete conditon, le dispositf est ippisable aux 
usagers à l’exclusion de tout autre canal de communicaton électronique.

NE PRENEZ PAS DE RISQUE !

Les cimmunes qui ne préiiient pas de midalité de SVE iu qui n’en iint pas la publicité 
s’expisent au risque d’être saisies directement par letre recommandée électronique (LRE), et 
de délivrer un accord tacite favorable non désiré.



III - Cinsultatins Dématérialisées
DÉMATÉRIALISATION ADS : CONSULTATIONS DÉMATÉRIALISÉES

Les seriices cinsultables se raccirdent à Plat’AU siit :

 - Via leur propre logiciel : ENEDIS, 
UDAP, 
SDIS

 - Via AVIS’AU : Conseil Départemental (geston des routes)
   DDTM – Avis du Représentant de l’État
   DDTM – Sous Commission Départementale d’Accessibilité
   DDTM – CDPENAF
   DDTM – CDNPS
   DDTM – CDAC
   Société des Eaux de Marseille (eau et assainissement)
   DGAC
   ARS PACA
   DRAC
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III - Cinsultatins Dématérialisées
DÉMATÉRIALISATION ADS : CONSULTATIONS DÉMATÉRIALISÉES

Les seriices cinsultables :

 - Possibilité de s’enrôler sur AVIS’AU pour des consultatons intercommunales

 - Ex : Avis MTPM
  Régie des eaux intercommunale du Pays de Fayence
  Etc ... 

- Respect des Règles de Nommage :
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IV - Retiur sur le Financement
DÉMATÉRIALISATION ADS : RETOUR SUR LE FINANCEMENT

Les dissiers dépisés sur Démarches Simplifées :

 - 51 dossiers déposés

 - dont 37 dossiers validés (pour un montant total de 180 400 euros)

 - dont 14 dossiers en atente des factures (pour un montant potentel de 66 000 euros)

Nouvelle date butoir pour le dépôt des factures au 31 MARS 2022

NB : Les iactures piurrint être datées jusqu’au 31 mars 2022 également
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V - Iniirmatin : Équipe Démat’ et Osmise
DÉMATÉRIALISATION ADS : LES INFORMATIONS

OSMOSE est un espace collaboratf gratuitr mis à dispisitin de l’administraton centrale 
par les services de l’Etat. Il content plusieurs communautés, dont celle de la Démat.ADS 
qui recense aujiurd’hui de nombreuses informatons en lien avec le programme : 
partage de dicumentsr calendrier d’événementsr espace d’échange, difusion 
d’informaton en contnu, FAQ…..

Pas encore inscrit ? Rendez vous sur le formulaire d’inscripton :

htps://bit.ly/2Yqnpzn5

L’Équipe Démat’ de la DDTM : ddtm-suaj-dematerialisatin@iar.giui.ir
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VI - Le Cintrôle de Légalité
DÉMATÉRIALISATION ADS : LE CONTRÔLE DE LÉGALITÉ
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VI - Le Cintrôle de Légalité
DÉMATÉRIALISATION ADS : LE CONTRÔLE DE LÉGALITÉ

Le Logiciel @CTES est raccordé à Plat’AU depuis le 15 décembre 2021.

Une informaton est d'ores et déjà présente sur le site des collectvités locales :

htps://www.cillectvites-licales.giuv.fvr/insttutins/iuverture-de-linterfvace-platau-ctes

Les communes et EPCI compétents doivent préalablement à l'utlisaton de l'interface 
entre PLAT'AU et @CTES  :

    - vérifer auprès de l'éditeur de leur logiciel méter que tous les prérequis techniques 
sont réunis ;
    - se signaler au préfet de leur département et lui remetre les informatons pratques 
nécessaires ;
     - prendre connaissance du mode d'emploi de l'interface.

pref-controle-legalite@var.gouv.fr
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VI - Le Cintrôle de Légalité
DÉMATÉRIALISATION ADS : LE CONTRÔLE DE LÉGALITÉ

Décision Expresse :
Arrêté du 29 décembre 2021 établissant la liste et les conditons d'utlisaton des 
dispositfs dispensés de l'homologaton prévue à l'artcle R. 2131-1-B du code général des 
collectvités territoriales et permetant la transmission par voie électronique des actes 
des collectvités territoriales soumis au contrôle de légalité.

Certfcat de Tacicité :
Transmission des dossiers complets avec le Certfcat de Tacicité
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VII - Questins
DÉMATÉRIALISATION ADS : QUESTIONS

DES QUESTIONS ?
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DÉMATÉRIALISATION ADS : FIN

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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